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ORIGINAL: anglais 

DATE: 6 janvier 1975 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE D'EXPERTS POUR LA 

COOPERATION INTERNATIONALE EN MATIERE 0' EXAMEN 

Deuxieme session 

Geneve, 15-17 janvier 1975 

ACCORD TYPE DE COOPERATION 
EN MATIERE D'EXAMEN 

Suggestions recueillies par le Bureau de l'UPOV 

1. Au cours de la prem1ere session du Comite d'experts pour la Cooperation 
internationale en matiere d'examen (novembre 1974), la delegation des Pays-Bas a 
presente un projet d'accord sur "l'utilisation mutuelle des services d'examen du 
caractere distinctif, de l'homogeneite et de la stabilite des varietes" entre, 
d'une part, le Ministre de l'Agriculture, de la Peche et de l'Alimentation et le 
Controller du Plant Variety Rights Office du Royaume-Uni et, d'autre part, le 
Ministre de l'Agriculture et de la Peche et le Bureau des droits des obtenteurs 
de plantes des Pays-Bas. Le texte de ce projet a ete distribue pendant la session 
et est joint en annexe I au projet de rapport sur la premiere session du Comite 
d'experts (document ICE/I/5). 

2. Le Comite d'experts a invite chacun de ses membres a communiquer par ecrit, 
au Secretariat de l'UPOV, pour le 15 decembre 1974, ses observations et sugges
tions relatives a ce projet et il a prie le Bureau de l'UPOV de rassembler ces 
observations et suggestions dans un document de travail pour la prochaine session 
du Comite (alinea 9.i) du document ICE/I/5). 

3. Le projet d'accord, corrige selon le souhait exprime par M. Butler (Pays-Bas) 
dans sa lettre du 27 novembre 1974, est joint en annexe I au present document. 

4. Le Dr Baringer (Republique federale d'Allemagne) a marque son accord de prin
cipe sur ce projet d'accord dans une lettre du 16 decembre 1974 et il a emis quel
ques suggestions. Le texte de sa lettre est joint en annexe II au present document. 

5. Dans une lettre du 26 decembre 1974, jointe en annexe III au present document, 
M. Laclaviere (France) a egalement formule plusieurs suggestions au sujet du projet 
d'accord. 

6. Enfin, dans une lettre du 31 decembre 1974, M. Doughty a presente un projet 
revise d'accord. Sa lettre et son projet revise sont joints en annexe IV au pre
sent document. 

[L'annexe I suit] 
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ANNEXE I Original 

PROPOSITION DES PAYS-BAS 

Projet d'accord sur l'utilisation mutuelle 

des services d'examen du caractere distinctif, 

de l'homog~n~it~ et de la stabilit~ des vari~t~s 

anglais 

1. Le Ministre de l'Agriculture, de la Peche et de l'Alimentation du Royaume-Uni 
et le Controller du Plant Variety Rights Office (ci-apres denomme le Controller) 
d'une part, le Ministre de l'Agriculture et de la Peche des Pays-Bas et le Bureau 
des droits des obtenteurs de plantes (ci-apres denomme le Bureau) d'autre part, 
conviennent de s'entraider et de cooperer pour l'examen du caractere distinctif de 
l'homog~neit~ et de la stabilite des varietes. 

2. Le present accord est consid~re comme un accord particulier au sens de l'ar
ticle 30, paragraphe 2, de la Convention internationale pour la protection des 
obtentions veg~tales du 2 decembre 1961. 

3. Les parties au present accord, mentionnees au paragraphe premier, conviennent 
que l'examen technique des variet~s relatif a toutes les demandes deposees dans 
l'un ou l'autre des pays sera effectue par le Controller pour les especes suivantes 

- Chrysanthemum morifolium Ram. 

- Lolium multiflorum Lam. 

- Malus Mi 11. (sauf ornemen tal) 

Medicago sativa L. et Medicago X varia Martyn 

- Rheum L. 

- Trifolium pratense L. 

et par le Bureau pour les especes suivantes 

- Agrostis canina L. 

- Agrostis gigantea Roth. 

- Agrostis stolonifera L. 

- Agrostis tenuis Sibth. 

- Alstroemeria L. 

- Dianthus caryophyllus L. (en serre) 

- Freesia Klatt 

- Hyacinthus orientalis L. 

- Poa annua L. 

- Po a compress a L. 

- Po a nemoralis L. 

- Po a palustris L. 

- Po a pratensis L. 

- Po a trivialis L. 

- Streptocarpus x hybridus Voss. 

- Tulipa L. 

4. Les listes d'especes ci-dessus peuvent etre complet~es d'entente entre le 
Controller et le Bureau. Toute adjonction fera l'objet d'une clause additionnelle 
au pr~sent accord. 

5. Le Controller et le Bureau conviennent que le rapport final d'examen de va
rietes - comportant une description, s'il est positif - sera envoye a la partie 
pour le compte de laquelle l'examen a ~t~ fait. Dans le cas ou le Bureau de l'UPOV 
aurait adopte des principes directeurs pour l'une des especes mentionnees au para
graphe 3, ci-dessus, l'examen de cette espece, ainsi que le rapport et la descrip
tion devront tenir compte de ces principes. La description de la variet~ sera 
egalement redigee selon ces principes. 



ICE/II/ 3' 
Annexe I, page 2 

051 

6. Il est convenu que, si le pays qui a confie l'examen de la variete a l'autre 
pays a besoin de connaitre l'avis de l'expert technique qui a effectivement precede 
a l'examen de la variete, du fait d'une action en justice ou autre, le Controller 
ou le Bureau, selon le cas, mettra a disposition les services de l'expert interesse. 
S'il en resulte des frais qui ne sont pas pris en charge par la partie qui a demande 
les services dudit expert, le Controller et le Bureau s'engagent a assurer ces 
frais. 

7. E·n ce qui concerne le paiement relatif aux examens effectues par le Controller 
pour le compte du Bureau et inversement, les recommandations figurant dans la reso
lution relative aux questions de taxe, adoptee lors de la session du Conseil de 
l'UPOV tenue du 10 au 12 octobre 1973 (document UPOV/C/VII/23) seront appliquees. 

8. Il est convenu que si le Controller ou le Bureau demande le rapport final 
d'examen d'une variete d'une espece non mentionnee au paragraphe 3 ci-dessus, ce 
rapport sera fourni. Taus les resultats des essais sur lesquels s'appuie le rapport 
seront conserves. Dans les cas en question, les dispositions mentionnees precedem
ment seront appliquees en consequence. 

9. Les details techniques concernant par exemple le formulaire de demande a 
utiliser, le questionnaire technique a remplir, le materiel d'identification a four
nir, le moment auquel celui-ci doit etre mis a la disposition du Controller ou du 
Bureau, la ou les dates et les modalites de paiement reciproque des taxes seront 
regles entre le Controller et le Bureau. 

10. Le present accord entrera en vigueur le ler janvier 1975. Cependant, il est 
entendu que pour l'aide mutuelle, avant cette date, les dispositions qui precedent 
seront appliquees dans toute la mesure du possible. 

11. Aucune des parties ne resiliera le present accord sans donner un preavis d'un 
an a l'autre partie. Avant de donner ce preavis, elle consultera l'autre partie. 

12. Nonobstant le preavis d'un an, en cas de denonciation de l'accord, les essais 
entrepris avant la fin du delai de preavis seront acheves et feront l'objet d'un 
rapport du Controller ou du Bureau, selon le cas. 

[L'annexe II suit] 
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ANNEXE II Original allemand 

Traduction d'une lettre du Dr Baringer au Bureau de l'Union 

16 decembre 1974 

Objet Centralisation de l'examen des varietes. Projet d'accord 

Je suis d'accord sur le contenu du projet elabore par les Pays-Bas et le 
Royaume-Uni. Je voudrais cependant soulever les points suivants : 

Pour garantir egalement l'accord entre les contractants dans les cas ou il 
n'existe pas encore de principes directeurs de l'UPOV, on pourrait ajouter, apres 
la deuxieme phrase du paragraphe 5 : "Si l'examen n'est pas mene d'apres des prin
cipes directeurs de l'UPOV, le pays charge de cet examen communiquera le plus tot 
possible au pays qui l'en a charge la date a laquelle il envisage de modifier les 
principes des essais.". 

D'autre part, il faut remarquer que le paragraphe 5 distingue deux chases : 

a) l'execution de l'examen (2eme phrase) et l'etablissement de la descrip
tion de la variete (paragraphe 2); 

b) l'envoi des resultats de l'examen (lere phrase). 

Il serait souhaitable, sur le plan chronologique, de retenir l'ordre ci-dessus, 
eventuellement en prevoyant deux paragraphes distincts. 

Pour marquer des le depart que les interets des obtenteurs tels qu'ils sont 
garantis par la legislation nationale seront preserves par l'accord bilateral, il 
faudrait ajouter les points suivants : "Le pays charge de l'examen garantit que 
le materiel de multiplication envoye ne sera ni utilise par lui-meme a d'autres 
fins que l'examen, ni cede a des tiers. Le pays charge de l'examen autorisera le 
demandeur qui le souhaitera a etudier les elements utilises pour l'examen ainsi 
que la culture d'essai de la variete en cause.". 

Le delai de preavis d'un an prevu au paragraphe 11 pour la resiliation semble 
trap court car le pays qui aura fait faire des examens par un autre pourra diffi
cilement, en l'espace d'un an, se doter d'une nouvelle reglementation pour l'exa
men. Il faudrait done prevoir, au minimum, un delai de preavis de deux ans. 

[L'annexe III suit] 
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ANNEXE III 
REPUBLIOUE FRANC,:AISE 

MINISTERE DE L'AGRICUL TURE ET DU DEVELOPPEMENt RURAL 

COM ITt: DE LA PROTECTION DES OBTENTIONS Vt:Gt:T ALES 

11, rue Jean Nicot- 75007 PARIS- Tel. : 551-53-92 

SECRETARIAT GENERAL 
Monsieur le Secretaire general 
adjoint de 1 1 D~OV 

N/Ref. : 1i~90 
V/Ref.: 

Objet: 

Cher Honsieur, 

L 

32, Chemin des Colombettes 

1211 GE~~VE (Suisse) 

Paris, le .2 6 DEC 1974 

Veuillez trouver ci-apres les observations qu' apr:~elle11t 
des maintenant de notre part le projet de contrat de coop~ration 
technique qui a ~te remis par la delegation des Pays-Bas lors de 
la premiere reunion du Groupe de travail sur la Cooperation en 
matiere d'examen: 

1° Des dispositions doivent ~tre introduites pour prevoir qui 
est charge, et a quelle condition, de l'entretien de la collec-
tion de reference, ainsi que la possibilite d'acces a cette 
collection, StU'. leur demc:mde, d'experts tech:niq_1.:1es officiels 
Ot.l. pri ve S • 

2° Il semble que les experts du pays pour le cornpte duquel est 
effectue 1' exaruen doive:nt avoir la possibili te de participer 
aux observations et, le cas echeant, e. la dAcision finale. On 
peut s'interroger sur le point de savoir si les professionnels 
interesses auront egalement lei pOSSibili te de part:i.cJpt=n~ ~;. JH 
prise de ces decisionso 

3° Il convient de considerer la langue dans Jaquelle seront 
fournis les resultats d'exrunen. 

Je vous prie de croire, cher Monsieur, a mes senti
ments distingues./. 

Piices jointes : 

[L'annexe IV suit] 
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ANNEXE IV 

Traduction d'une lettre de M. H.A. Doughty, 

Controller du Plant Variety Rights Office, 

au Secretaire general adjoint de l'UPOV 

Original anglais 

Le 31 decembre 1974 

Conformement a l'alinea 9.i) du projet de rapport (document ICE/I/5) sur la 
reunion du Comite tenue le 7 novembre 1974, je vous fais parvenir ci-joint un 
projet revise de l'accord que nous souhaitons conclure avec les Pays-Bas. Je vous 
prie de m'excuser de n'avoir pu vous l'envoyer plus tOt, et j'espere que vous aurez 
encore le temps de l'etudier et de preparer votre document de travail pour la pro
chaine reunion du 15 janvier, a laquelle j'aurai encore le plaisir de vous rencon
trer. 

Accord bilateral entre 

le Royaume-Uni et les Pays-Bas 

Projet revise par le Royaume-Uni 

1. Le Directeur du Service des semences du Royaume-Uni, ci-apres denomme "le 
Directeur" et le Controller des Plant Variety Rights, ci-apres denomme "le Control
ler", d'une part, le Ministre de l'Agriculture et de la Peche des Pays-Bas et le 
Bureau des droits des obtenteurs, ci-apres denomme "le Bureau", d'autre part, con
viennent d'instituer un systeme d'entraide et de cooperation en ce qui concerne 
l'examen du caractere distinctif, de l'homogeneite et de la stabilite des varietes. 

2. En ce qui concerne les droits des obtenteurs, le present accord est considere 
comme un accord particulier au sens de l'article 30, paragraphe 2, de la Convention 
internationale pour la protection des obtentions vegetales du 2 decembre 1961. 

3. Les parties au present accord conviennent que pour toutes les demandes deposees 
dans l'un des deux pays, la partie technique de l'examen des varietes nouvelles sera 
effectuee par les services d'agriculture competents du Royaume-Uni et/ou le Control
ler, selon l'espece consideree : 

- Chrysanthemum morifolium Ram. 

- Lolium multiflorum Lam. 

- Malus Mill. (sauf ornemental) 

- Medicago sativa L. et Medicago X varia Martyn 

- Rheum L. 

- Trifolium pratense L. 

et par le Bureau pour les especes suivantes 

- Agrostis canina L. 

- Agrostis gigantea Roth. 

- Agrostis stolonifera L. 

- Agrostis tenuis Sibth. 

- Alstroemeria L. 

- Dianthus caryophyllus L. (en serre) 

- Freesia Klatt 

- Hyacinthus orientalis L. 

- Po a annua L. 

- Po a compress a L. 

- Po a nemoralis L. 

- Po a palustris L. 

- Po a pratensis L. 

- Po a trivial is L. 

- Streptocarpus x hybridus Voss. 

- Tulipa L, 
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4. Les listes d'esp~ces du paragraphe 3 peuvent etre completees d'entente entre 
le Directeur et/ou le Controller, selon le cas, et le Bureau. Toute adjonction 
fera l'objet d'une clause additionnelle au present accord. 

5. Le Directeur et/ou le Controller, selon le cas, et le Bureau conviennent que 
les rapports finals d'examen sur l'essai des varietes seront envoyes a la partie 
pour le compte de laquelle ces essais ant ete effectues. Lorsque le rapport sera 
positif, la description de la variete y sera jointe. Ces rapports et recommanda
tions seront rediges dans l'une des trois langues officielles de l'UPOV, c'est-a
dire en anglais, en allemand ou en fran~ais. Dans les cas ou le Conseil de l'UPOV 
aura adopte des principes directeurs pour la conduite des essais pour l'une des 
especes mentionnees au paragraphe 3, l'examen des varietes de cette espece, le 
rapport et la description devront etre faits conformement a ces principes. [Pour 
des raisons de commodite administrative, le Directeur decide que le Ministre de 
l'Agriculture et de la Peche des Pays-Bas et le Bureau se mettront en rapport avec 
le Ministre de l'Agriculture, de la Peche et de l'Alimentation, White House Lane, 
Huntingdon Road, Cambridge, pour tout ce qui concernera les varietes nouvelles 
dont l'inscription sur une liste nationale aura ete proposee.] 

6. Les parties au present accord s'engagent a permettre aux demandeurs et/ou a 
leurs mandataires de s'informer sur les essais et les donnees decoulant de ces 
essais. 

7. Les parties au present accord s'engagent a entretenir des collections de re
ference de materiel de multiplication ou a exiger que ce materiel soit fourni par 
le titulaire des droits ou le responsable de la collection, selon le cas. 

8. Il est convenu que si le pays qui a confie les essais a l'autre pays a besoin 
de connaitre l'avis de l'expert technique qui a procede a l'examen [en raison 
d'une action en justice ou autre], l'autorite competente mettra a sa disposition 
les services de cet expert. S'il en resulte des depenses qui ne sont pas prises 
en charge par la partie qui a requis les services dudit expert, les services du 
Royaume-Uni ou le Bureau, selon le cas, les prendront a leur charge. 

9. En ce qui concerne les paiements relatifs a l!examen des nouvelles varietes 
effectue par le Controller pour le compte du Bureau ou inversement, les recomman
dations figurant dans la resolution sur les questions de taxes adoptee a la reu
nion du Conseil de l'UPOV tenue du 10 au 12 octobre 1973 (document UPOV/C/VIII/23) 
seront appliquees. Des dispositions similaires seront appliquees pour les paie
ments relatifs aux examens effectues par les services d'agriculture du Royaume-Uni 
pour le compte des autorites neerlandaises et inversement. 

10. Il est convenu que si le Controller ou le Bureau demande un rapport final 
d'examen sur une variete d'une espece non mentionnee au paragraphe 3, ce rapport 
sera fourni et taus les resultats des essais ayant servi a l'elaboration du rap
port seront disponibles sur demande. Des dispositions similaires seront appli
quees pour toute demande faite par les services d'agriculture du Royaume-Uni et 
le Ministre de l'Agriculture et de la Peche des Pays-Bas. Les dispositions du 
present accord seront appliquees pour taus les rapports de cette nature fournis 
par l'une ou l'autre des parties. Les parties au present accord conviennent que 
les questions de detail relatives au present accord, concernant notamment les 
formulaires de demande, les questionnaires techniques, les semences a fournir et 
le paiement des taxes, seront reglees entre le Ministre de l'Agriculture, de la 
Peche et de l'Alimentation et/ou le Controller (selon le cas) d'une part, et le 
Bureau, d'autre part. 

11. Le present accord entrera en vigueur le ler janvier 1975 et sera considere 
comme un recueil de directives pour taus les cas traites ou sur le point de l'etre 
avant cette date. 

12. Chacune des deux parties au present accord peut en proposer la modification 
ou la resiliation. Il est toutefois entendu : a) qu'aucune des parties ne deman
dera la resiliation sans Jonner un preavis d'un an a l'autre partie et qu'elle 
consultera celle-ci avant de donner le preavis, et b) que si l'accord est resilie 
pour la totalite ou une partie des especes mentionnees au paragraphe 3 du present 
accord, les essais commences avant la resiliation seront acheves et feront l'objet 
d'un rapport des autorites competentes. 

[Fin de l'annexe IV 
et du document] 
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